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REVUE MILITAIRE SUISSE
N« 7. Lausanne, le 8 Avril 1872. XVII" Aniife.
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LA POSITION STRATEGIQUE DE LA SUISSE VIS-A-VIS DES ETATS VOISINS.

(Etude de geographie militaire.)
Par le lieutenant-colonel Alois Ritter von Haymerle, officier d'etat-major.

(Traduit de la Revue militaire autrichienne.)

Les frontieres et les fronts strategiques de la Suisse.

Lorsqu'on parle des fronlieres des etals, cette expression signifie
generalement les limites politiques, indiquees par une suile de liornes
fronlieres. Dans ce sens, la forme geometrique de la frontiere n'a
d'importance que pour autant qu'avec une plus ou moins grande
longueur et limitanl un pays plus ou moins produetif, eile represenle
l'elendue du territoire et en meme temps la force de l'etat.

Dans un sens purement mililaire, la frontiere polilique n'a, comme
teile, d'imporlance que comme favorisant l'atlaque ou la defense; en
effel, la guerre ne s'y arrete pas, mais la franchil pour penetrer au
coeui»du pays ennemi.

L'altaque ou la defense peuvent elre facililees :

1° Par la forme geometrique de la frontiere ; par exemple, lorsque
s'avancanl en forme de coin dans le pays ennemi, eile fournit ainsi
une lrc position plus rapproch^ß de l'objectif des Operations que si

les fronlieres respectives des deux pays etaient paralläjes; c'est le cas
de la Pologne russe vis-ä-vis de la Prusse. Elle peut aussi enserrer le
terriloire voisin, comme le fait l'Allemagne vis-ä-vis de l'Autriche et
de la France ; ou bien encore couranl parallelemenl ä la frontiere
voisine eile ne permet qu'une allaque de front, ce qui esl la cir-
constance la plus favorable ä la defense.

2° Par les proprietes naturelles de la frontiere, suivant qu'elle est
formee par des montagnes, des cours d'eau, des steppes.

Lä oü ces circonstances ne se rencontrent pas, la frontiere
polilique n'a aucune importance aü point de vue militaire et l'on doil
aller chercher, pour la premiere position servant de point de depart
aux Operations, une ligne satisfaisant aux exigences mililaires, ligne
que l'on nomme frontiere mililaire ou strategique. Elle doit elre
naturellement forle, ou sinon artificiellement fortifiee, pour assurer une
concentration strategique dans tous les cas conlre un ennemi qui
s'est peut-6tre concentre plus rapidement. Elle ne doit pas etre siluee
irop en arriere de la frontiere polilique, pour ne pas abandonner a
priori trop de terriloire ä l'ennemi.

On connail par la theorie des lignes de defense que les cours d'eau
sonl de meilleures lignes de defense que les montagnes et l'on sait
pourquoi. Nous rappellerons seulement ici que la frontiere strategique
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